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De la Guyane ä Lausanne:
Un metis au Conseil d'Etat en 1831

Gilbert Marion

La redaction de notices biographiques pour le Dictionnaire
historique de la Suisse (DHS) est une heureuse occasion de combler
des lacunes dans la connaissance du passe de certaines personnali-
tes. Une carriere politique ephemere leur a souvent permis d'echapper
ä l'histoire, ou plutot les a empeches d'y entrer.

La liste des conseillers d'Etat editee en 19751 est une source de

premiere qualite. Mais au-delä des importants tableaux recapitulatifs,
eile ne contient des biographies que pour les conseillers d'Etat
d'apres 1940. C'est ä P.-A. Bovard et ä son remarquable ouvrage2

que nous devons une meilleure connaissance de la vie politique
mouvementee qu'a connue le canton. Les luttes electorales ne
manquaient pas de piment; les debats etaient plus virulents que ce

que les sources officielles ne laissent paraitre. L'ouvrage cite ci-
dessus a le merite de faire ressortir les caracteres parfois pittoresques
de nos anciens ediles.

Les lignes qui vont suivre apportent quelques informations et
corrections sur la vie exceptionnelle mais breve du conseiller d'Etat
Louis Henri Bourgeois (1800-1834)3.

1 Autorites vaudoises, 1803-1974, Office de statistique de l'Etat de Vaud,
1975, pp. 32-41.

2 Pierre-Andre Bovard, Le Gouvernement vaudois de 1803 a 1962: recits et
portraits, Morges 1982.

3 Les prenoms Louis Henri, Henri, Henry, et Henri Louis alternent dans les

sources, quoique le premier soit le plus frequent et celui adopte par les registres
d'etat civil. C'est done Louis Henri que nous retiendrons.

Je tiens a remercier M. Pierre-Yves Favez, archiviste aux ACV, qui m'a
aimablement aide dans la recherche de documents susceptibles de contenir des
informations sur cette trop discrete famille lausannoise.

129



Au temps oü le Conseil d'Etat s'ouvrait aux jeunes...

Louis Henri Bourgeois n'avait pas fete ses 31 ans lorsqu'il entra
au Conseil d'Etat. Sa jeunesse peut etonner l'electeur du XXC siecle,
habitue ä voter au moins pour des quadragenaires. Durant le

XIXe siecle, on denombre 26 conseillers d'Etat (sur 94) äges de

moins de 40 ans ä leur election; et parmi eux, 12 avaient moins de

35 ans. Le plus jeune des elus du Conseil d'Etat fut Constant
Fornerod, qui avait 29 ans en 1848. Au XXe siecle, ils ne seront plus
que 6 (sur 52)4 ä avoir ete elus avant l'äge de 40 ans, et aucun ne
le fut ä moins de 35 ans. A quoi faut-il attribuer ce vieillissement?
Peut-etre au fait qu'autrefois les moeurs et les conditions de vie
etaient telles que Eon mürissait plus vite. L'allongement de la duree
des etudes et de la formation en general, ainsi que l'augmentation
de l'esperance de vie expliquent en partie pourquoi Läge effectif
d'eligibilite a evolue ä la hausse au XXe siecle.

Pour choisir un candidat, les electeurs d'antan recherchaient

sagesse et experience, deux vertus garanties par un age avance. Mais
on savait egalement apprecier des criteres tels que la fortune ou les

etudes accomplies. C'est precisement ce qui amena les electeurs du
cercle de Villars-sous-Yens ä elire Louis Henri Bourgeois pour les

representer au Grand Conseil, le 21 juillet 1831.

Une vieille famille lausannoise

Les publications historiques5 citent notre conseiller d'Etat com-
me bourgeois de Saint-Prex. Cependant, si Louis Henri Bourgeois

4 Camille Decoppet, elu en 1901 ä 39 ans, Paul Etier, en 1902 a 38 ans,
Norbert Bosset, en 1922 ä 39 ans, Antoine Vodoz, en 1938 ä 38 ans, et Daniel
Schmutz, en 1981 ä 38 ans. Claude Ruey et Pierre-Francjois Veillon, dont la

jeunesse fut remarquee lors de leur campagne electorale, entrerent en fonctions ä

l'äge de 41 ans (Annuaire statistique du canton de Vaud 1992, p. 456). Charles
Favre, elu en 1994, est äge de 37 ans; son jeune äge fut un atout electoral.

5 Cf. les deux ouvrages cites aux notes 1 et 2, ainsi qu'Albert De Montet,
Dictionnaire biographique des Genevois et des Vaudois, 1877, t. I, pp. 83-84;
Dictionnaire historique et biographique de la Suisse, Neuchätel 1921-1934 ; Suzanne
Stelling-Michaud, Livre du Recteur de l'Academie de Geneve, Geneve 1966, t. I,
p. 296.
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fut bien domicilii dans cette commune entre 1825 et 1831, il n'en
a jamais ete bourgeois. Tous les actes emis de son vivant le donnent
comme bourgeois de Lausanne. II est en realite le dernier represen-
tant male de l'une des plus anciennes families de Lausanne. Depuis
le XIIIe siecle dejä, cette derniere occupe une place en vue dans la
ville, et ce jusqu'ä la fin du XVIIL siecle. Chaque generation de

Bourgeois a fourni ä Lausanne des conseillers, des officiers ou des

bannerets. En 1670, le medecin Benjamin Bourgeois tente, mais en
vain, de demontrer ä LL.EE de Berne la noblesse de sa famille6.

Le grand-pere de notre conseiller d'Etat etait Jean Francois
Bourgeois (1698-1763)7. Elu conseiller de Lausanne en 1727, il fut
ensuite banneret de Saint-Laurent, occupa ä deux reprises le poste
de boursier de la ville, avant de devenir haut-forestier. II possedait
des biens ä Sugnens. De sa femme Jeanne Marie Joly, de Fey, il eut
6 gar9ons et 4 filles. Parmi ces dix enfants, trois au moins mouru-
rent en bas age. On retrouve la trace de quatre des fils:
- Jacob Georges Francois (7.7.1730-13.12.1810), conseiller de

ville pour la Cite 1784-1791, pour la Palud en 1797. C'est
vraisemblablement ce fils du banneret Bourgeois qui causa la
ruine de son pere vers 1762, suite ä de grandes pertes essuyees
dans le negoce des vins qu'il avait entrepris ä Bordeaux8. Celi-
bataire, il finit sa vie miserablement ä Paudex, subsistant grace
aux secours que son frere cadet lui envoyait regulierement (20
francs par mois). En 1809, il en est meme reduit ä sollicker la
bourse des Pauvres de Lausanne9.

— Jacques Justin Bourgeois, ne le 30 aoüt 1731, justicier vers
1769-1772, conseiller pour la Cite des 1775, capitaine au
regiment de Lausanne, banneret de Saint-Laurent en 1788, juge

6 ACV: P SVG G 136, et Marianne Stubenvoll, Pas de quartiers. Remarques
sur une enquete de noblesse menee par LL.EE. dans leur ville de Lausanne 1669-
1670, memoire de licence de la Faculte des Lettres de l'Universite de Lausanne,
1988, p.32.

7 Les informations qui suivent sont tirees de l'arbre genealogique de la famille,
(itabli vers 1775-1780. ACV: P SVG G 136.

8 Pierre Morren, La vie lausannoise au XVIIL' siecle d'apres Jean Henri Polier
de Vernand, lieutenant baillival, Geneve 1970, p. 491.

9 AVL : RK 18/1, Deliberations de la Section des Pauvres, fol 438 (6.7.1809)
et 442. II demeura au n° 10 de La Madeleine jusqu'en 1808, puis demenagea ä

Paudex (AVL: RIC 106/5, fol 65).
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ä la Cour des fiefs en 1791, banneret de Bourg 1795-1797,
membre du Consistoire (1797). Ii fut l'auteur en 1778 d'un
Memoire concernant lesfoires et marches de la Ville de Lausanne10.

— Abram, ne en 1741, qui s'expatriera en Prusse. II dut y accom-
plir une carriere honorable, puisqu'on le dit gouverneur de

l'«Academie royale des Gentilshommes de Berlin» en 1764. II
devait s'agir d'une ecole militaire, l'une des nombreuses
Ritterakademie dWemdinA.es, oil les disciplines enseignees etaient principa-
lement les exercices physiques, les mathematiques, le frangais et
la musique".

— Enfin, le cadet de la famille, David Benjamin (1750-1809), pere
du conseiller d'Etat. Vers la fin de Pan 1770, a l'äge de 20 ans,
il quitte, comme son frere Abram, sa famille et son pays pour
d'autres latitudes: il part s'etablir au Surinam, en Guyane
hollandaise.
Quant aux filles, nous savons que Jeanne Frangoise (1734-

1818) et Anne (Jeanne) Marie (1735-1802) sont restees celibatai-
res. En 1789, elles contractent avec la ville de Lausanne une rente
viagere afin d'assurer leur subsistance pour leurs vieux jours12.

Ces breves indications biographiques temoignent du niveau
social eleve de la famille. Sous l'Ancien Regime, les Bourgeois
appartiennent a l'une des premieres families lausannoises, au sein
desquelles les charges et les offices publics se transmettent au fil des

generations. Des ressources non negligeables leur permettent en

outre de laisser des fils emigrer avec un petit pactole, afin d'aug-
menter leurs chances de reussite dans diverses carrieres.

L'historiographie vaudoise ne s'est curieusement jamais interessee
ä cette famille lausannoise. Les Archives de la Ville de Lausanne,
bien documentees sur les families bourgeoises du chef-lieu, ne
possedent aucun dossier relatif aux Bourgeois. Tout fait croire que
la famille s'est eteinte ä la charniere des XVIIIe et XIXC siecles.

10 ACV: P Gaulis Ca 100-119. Pour le memoire de J.J. Bourgeois (AVL,
Chavannes, B 42, fol. 156 r - 157), voyez l'etude de Anne Radeff, «Les outils de
l'economie ordinaire: foires et marches lausannois sous l'Ancien Regime», in
Memoire VIVE, n° 1, Lausanne 1992, pp. 54-57.

" Otto BOSCH, Handbuch derpreussischen Geschichte, Berlin, 1992, t. II, pp.
615-616.

12 AYL: RI 22, Rentier passif de la ville de Lausanne, fol. 7.

132



Les difficultes rencontrees pour obtenir des informations sur
cette famille ne sont peut-etre pas uniquement dues au hasard. Les

contemporains auraient-ils deliberement refoule le conseiller d'Etat
Bourgeois de leur memoire?

Lors de l'election du Conseil d'Etat d'aoüt 1831, personne n'eut
l'idee de recuperer au profit de la capitale l'election d'un autre de

ses ressortissants. Georges Boisot, brillamment elu, apparait offii-
ciellement comme le seul Lausannois ä occuper l'un des neuf sieges
du nouvel executif. Mais Louis Henri Bourgeois n'a jamais clame
son extraction de la vieille Oligarchie lausannoise.

Discretion necessaire

Pour reconstituer la biographie de Louis Henri Bourgeois, il faut
partir de la notice necrologique qui lui fut consacree dans le Journal
de la Societe vaudoise d'Utilitepublique13, dont Bourgeois etait mem-
bre. L'auteur de Particle etait un ami du defunt, l'entomologiste Alexis
Forel (1787-1872), depute, proprietaire du «manoir» de Saint-Prex.

Bourgeois est ne le 15 octobre 1800 ä Demerara, en Guyane
hollandaise14.

Dans le registre des deces de Lausanne, le pasteur note que

Louis Henri Bourgeois, de Lausanne, äge de 33 ans et demi, fils de
feu David Benjamin Bourgeois (on n'a pas pu indiquer le nom de
la mere), est decede Place Saint-Laurent le 22 aout 1834 ä 5 heures
du matin15.

On pourrait logiquement supposer que cette parenthese fut la

consequence d'une difficulte de lecture, due ä une tache d'encre ou

13 Journal de la Societe vaudoise d'Utilite publique, Lausanne, 1836, pp. 59-64.
C'est sur cet article qu'Albert de Montet s'est fonde pour rediger la notice
Bourgeois dans son Dictionnaire t. I, pp. 83-84.

14 Une hesitation subsiste quant au jour de sa naissance, car s'il naquit le
15 octobre d'apres son acte de bapteme, Forel, qui etait un ami intime, le dit etre
ne le 28 du mois, date accreditee par plusieurs publications (ouvrages cites aux
notes 1, 2 et 5). Mais comme les actes ecrits du vivant du conseiller d'Etat
concordent ä fixer la naissance au 15 octobre, c'est bien cette date qu'il faut
retenir.

15 ACV: Ed 71/47, p. 112.
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une dechirure de la page que le pasteur avait sous les yeux.
Cependant le registre des baptemes est intact, et tout a fait

lisible:

Le 22 mars 1803, a ete baptise Louis Henri Bourgeois, fils de
M. David Benjamin Bourgeois, de Lausanne, ne ä Demerara, le
15 octobre 1800.16

Et le pasteur d'Etoy de noter dans son registre, le 2 decembre
1825, le mariage d'un couple domicilie ä Saint-Prex:

Louis Henri Bourgeois [...] bourgeois de Lausanne, fds de feu
David Benjamin Bourgeois et et Jeanne
Elisabeth Pernette, fille de David Aime Valette et de feu Jeanne
Albertine Martin, ägee de 21 ans.17

On le voit, les pasteurs qui ont redige les actes ecclesiastiques
relatifs ä Louis Henri Bourgeois ont ete bien empruntes pour faire
figurer le nom de sa mere. Notre petit gar<;on de 3 ans, ramene
d'Amerique pour recevoir le bapteme dans l'eglise Saint-Francois,
est ne d'une mere dont on ne veut pas decliner l'identite. Comme
David Benjamin n'est pas marie, c'est un fils illegitime qu'il a

ramene des colonies. Le pasteur lausannois escamote tout simplement
le nom de la mere, faisant croire a un oubli. En 1825, celui d'Etoy
laisse un espace blanc marque par des petits points, comme s'il
avait du attendre une piece justificative pour inscrire ce nom apres
coup. La aussi, on laisse supposer qu'un oubli fut ensuite la cause
de ce vide. Quant a la subtile remarque du registre lausannois des
deces («On n'a pas pu indiquer le nom de la mere»), eile permet ä

nouveau d'evacuer l'epineuse question de 1'ascendance maternelle
du conseiller d'Etat. Enfin, Alexis Forel use d'une semblable
circonspection, jouant avec une ellipse dans sa notice:

Ne le 28 octobre 1800, ä la colonie hollandaise de Surinam, Louis-
Henri Bourgeois, fils de M. D. B. Bourgeois, de Lausanne, fut

16 ACV: Eb 71/10, p. 141. Ec 55/1, pieces justificatives.
17 ACV: Eb 55/3, p. 12, 2.12.1825. Les temoins de ce mariage sont Alexis

Forel et Jean Louis Demont.
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amene en Suisse ä Tage de trois ans. Bientot prive de son pere, son
education devint l'objet de la sollicitude d'une belle-mere, femme
distinguee, dont il se montra le fils le plus tendre et le plus
devoue.18

A defaut de connaitre la mere de Louis Henri Bourgeois, voyons
ce que Ton sait de son pere.

David Benjamin Bourgeois (1750-1809)

Parti au Surinam en 1770, il reapparait dans les sources lausan-
noises en 1788. Le 27 octobre de cette annee, son frere Jacques
Justin, banneret, reconnait lui devoir «1435 florins 13 sols et
8 deniers, argent courant de Hollande, soit 2101 francs 12 sols, le

franc ä 10 batz», somme que David Benjamin a envoyee «ä son frere
en deux lettres de change, selon lettre du 11 avril 1787, par
l'intermediaire de MM. Vernede et Compagnie, ä Amsterdam»19.
Des contacts epistolaires existent ainsi entre l'emigre et sa famille.
Bourgeois a acquis une certaine fortune, puisqu'il peut avancer de

l'argent a son frere.
Au printemps 1795, David Benjamin Bourgeois, qui est desor-

mais flanque du surnom de «l'Americain», est de retour ä Lausanne.

En plus d'une bourse bien remplie, il ramene avec lui une petite
fille de 4 ans, qu'il fera baptiser le 1er avril 1795. A la fin du mois,
il obtient de LL.EE. la reconnaissance de cette «fille illegitime,
Jeanne Marie, nee ä Berbiche dans les colonies hollandaises en

Amerique le 26 juillet 1791, qu'il a eue d'une negresse nommee
Sara»20.

D'apres les sources, la mere de l'enfant, Sara, n'a pas fait le

voyage depuis la Guyane. Bourgeois l'Americain n'osa pas risquer
un scandale en presentant a la bonne societe lausannoise une
concubine, qui plus est de race differente, et ce meme si eile fut
peut-etre ravissante.

18 Journal de la Societe vaudoise d'Utilite publique, op. cit., p. 59.
19 ACV: Dg 12/13, p. 61.
20 ACV: Ba 33/20, p. 276.
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En juin 1795, Bourgeois l'Americain est domicilie ä Lausanne;
il demande alors aux autorites un passeport pour se rendre en
Savoie et ä Geneve21.

Un an plus tard, il est toujours ä Lausanne22, oü il est appele ä

comparaitre devant la Chambre des Orphelins de la ville. Peu

loquace, cette source ne mentionne pas si Bourgeois doit regier le

cas de sa fille, ou s'il s'agit d'un pret par lui consenti ä cette
institution.

Le testament d'une amie et lointaine parente des Bourgeois,
Louise Henriette Vullyamoz23, morte sans enfants, mentionne
parmi de nombreux legataires les deux enfants de M. Bourgeois
l'Americain. En outre, tous les effets personnels de la testatrice
reviennent ä Jeanne Marie Meylan nee Bourgeois. Des liens suffi-
samment intimes ont du exister entre ces deux femmes pour que
l'ainee legät ä Jeanne Marie des biens que l'on offre habituellement
ä ses enfants. Aurait-elle assume une partie de l'education de la

petite Jeanne Marie Bourgeois?
David Benjamin Bourgeois songeait rester quelque temps ä

Lausanne. C'est pourquoi il donna quittance et decharge ä son
frere, le banneret Jacques Justin Bourgeois, qui avait gere ses biens
durant son absence. Cette curatelle volontaire fut annulee le

22 septembre 179624.

En 1799, Bourgeois l'Americain n'est plus au pays. Nous som-
mes alors sous le regime de la Republique helvetique. Le tout jeune
canton du Leman, comme les autres cantons suisses, vit des temps
difficiles. L'occupation du pays par les armees frangaises coüte
eher, et les communes doivent souvent recourir ä l'emprunt. Au
mois de juillet, la Regie de la ville de Lausanne lance un emprunt
de 16000 francs. Parmi les 3 creanciers, on trouve le «Citoyen
David Benjamin Bourgeois, de cette commune, actuellement a

21 AVL: D 488, fol. 59, 2 juin 1795. II s'y rend avec MM Benjamin Bolomey
et Louis Bouet.

22 AVL: D 510/2. Registre de la Noble Chambre des Orphelins de la Ville de

Lausanne, fol. 417, 25.8.1796.
23 ACV: Bg 13 bis 19, notaire Secretan, p. 160. Louise Henriette Vullyamoz

teste le 7 janvier 1816. Elle est alors veuve d'Ernest de Rottembourg, de Mulhouse,
demeurant ä Lausanne. Elle mourut ä Lausanne le 23.2.1820, ägee de 86 ans.

24 AVL: D 510/2, fol 428.
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Demerara»25. La Rdgie lui doit, par lettre de rente du 15 juillet, la

somme de 7000 francs. La municipalite lui remboursera cette
somme le 5 aoüt 1808.

C'est sans la petite Jeanne Marie qu'il repartit pour la Guyane,
preferant lui donner une education ä l'europeenne. II etait peut-
etre bien place pour savoir que les colonies n'etaient pas le lieu ideal

pour parfaire l'education des jeunes filles. De retour ä Berbiche,
David Benjamin retrouva-t-il Sara? L'emmena-t-il ä Demerara ou
s'eprit-il d'une autre indigene? Autrement dir, Jeanne Marie est-
elle la soeur ou la demi-soeur du futur conseiller d'Etat Ce mystere
restera dans le secret de la famille. La mere de Louis Henri est une
inconnue. Rien ne nous prouve qu'elle etait Sara. Tout ce que Ton

peut savoir, c'est qu'elle avait un type africain ou metis, ainsi que
l'attestent les cheveux et le teint basane du conseiller d'Etat (voir
ci-dessous).

A la fin de l'hiver 1802-1803, Bourgeois l'Americain est defini-
tivement rentre au pays. II est accompagne d'un fils, äge de 2 ans
et demi. C'est dans l'eglise Saint-Franfois, ä Lausanne, que Louis
Henri est baptise, le 22 mars 1803. Ä cette epoque, David Benjamin

vend une maison, vraisemblablement la maison familiale des

Bourgeois, sise au lieu dit «Pres de la Porte de Saint-Laurent», ä

Lausanne, ainsi que trois parcelles de vigne. II conserve une maison
en Etraz, deux jardins et trois autres parcelles de vignes. En 1805,
il est locataire au «Faubourg du Martheray», oil il demeure avec son
fils et deux domestiques26. Peu avant sa mort, il acquiert deux
jardins et une vigne au lieu dit «Derriere Bourg». Les immeubles
lausannois de Bourgeois l'Americain seront vendus en 1815 et en
182027.

25 AVL: RI 22, Rentier passif de la Regie de Lausanne, fol.30. Les autres
creanciers sont Jean-Jacques Beranger de Lausanne (3000 francs) et Pierre Louis
Mercier de Lausanne (6000 francs). Jusqu'a la fin de 1799, Lausanne empruntera
encore aupres d'Antoine Polier (7000 francs), les 4 suurs Berthex (8000 francs) et
Maurice Glayre (3600 francs). Idem, fol. 28-33.

26 ACV: GD 132/1, fol. 75, Cadastre de l'Helvdtique, 1802, et AVL: RIC
106/2, 1805, fol. 10 ; il est locataire de M. Duplex, et «vit de ses rentes». Les vignes
qu'il conserve se trouvaient aux Croix-Rouges, en Contigny et en Acraz.

27 ACV: GF 132/1, fol. 162, Cadastre de Lausanne, commence en 1808. Les

acquereurs n'ont visiblement pas de parente avec la famille.
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Bien que proprietaire ä Lausanne, Bourgeois pere ne va pas y
finir ses jours. Sa vie va se tourner vers la cite du bout du lac. La

frequentation de la bonne societe genevoise lui permet de rencon-
trer une artiste de renom: Elisabeth Terroux (1754-1822), peintre
sur email. Tant et si bien qu'en 1805, il l'epouse en l'eglise de

Coppet28. L'epoux est äge de 55 ans; la mariee, jusque-la celibatai-
re, en a 51. Elisabeth Bourgeois-Terroux se montrera une belle-
mere tout attentionnee pour les enfants de son mari. L'adolescente
Jeanne Marie Bourgeois rejoint, semble-t-il, la famille qui vient de

se constituer.
Le 22 novembre 1809, atteint dans sa sante, David Benjamin

dicte son testament29. Apres avoir enumere des dons en especes ä

trois institutions de charite lausannoises (V Höpital de la ville,
1' Hopital cantonal ex. l'Ecole de charite), ä ses trois filleuls et ä trois
servantes, il nomme sa femme executrice testamentaire et tutrice
de ses deux enfants. II constitue une dot d'une valeur de 10 000 francs

pour le futur mariage de sa fdle, ä quoi il ajoute 300 francs pour lui
procurer de l'argenterie. Le 12 juin 1810, dans l'eglise deToloche-
naz, Jeanne Marie Bourgeois epouse le pasteur Pierre Meylan30.

Bourgeois l'Americain legue ä son fils Louis Henri «tous les

linges, hardes et nippes ä l'usage de sa personne, sa montre et autres
bijoux» et donne la pleine jouissance de ses biens a sa femme, sans

qu'elle n'ait ä en rendre compte. Libre a eile de «vendre mes
immeubles dans le cas oil elle en trouverait un prix et des conditions

avantageuses». II fixe la majorite de son fils ä 22 ans revolus.
Des lors, celui-ci devra assurer une rente de 1200 francs par annee
ä sa belle-mere. On le voit, Bourgeois a pleine confiance en son

epouse:

Je recommande ä mes enfants une obeissance parfaite ä ma chere

epouse, laquelle a fait constamment mon bonheur et a constam-
ment travaille au leur. Tout ce qu'elle exigera d'eux sera pour leur

28 ACV: Eb 71/17, 17 octobre 1805 et Eb 30/8, p. 150.
29 Archives de l'Etat de Geneve (AEG): serie «testaments», ADL G Civ 52,

p. 703-707. Ä Geneve, le couple Bourgeois-Terroux demeurait a la Maison
Galland, n' 87, rue de Coutance.

30 II est alors pasteur-suffragant. Pierre Meylan sera pasteur ä Colombier,
Longirod, Perroy, et finira sa carriere ä Rolle, oü il meurt en 1854.
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plus grand bien, notamment mon fils, qui s'elevera par ses soins.
Si l'un ou l'autre y manquait, ce serait ä moi qu'il manquerait.

Cette derniere phrase montre combien la figure du pere, le

«pater familias», est imposante chez les enfants. Apres la mort du
patriarche comme de son vivant, il est inconcevable que Ton en
vienne ä manquer ä son honneur en agissant de fagon contraire ä sa
volonte.

Tous ses biens sont ensuite legues ä ses deux enfants. S'ils
devaient mourir avant lui, les heritiers seraient alors son frere
Jacques Justin et sa soeur Jeanne Frangoise Bourgeois. II recom-
mande d'ailleurs particulierement ces deux personnes ä la genero-
site de sa veuve. Signalons qu'il ne cite pas dans son testament son
frere Georges, ä qui il envoie pourtant regulierement une pension.
Enfin, il institue son «ami et cousin Monsieur Carrard-De Lahar-
pe», municipal ä Lausanne, conseiller judiciaire de sa femme, et le

prie d'accepter d'etre le tuteur de son fils au cas oil Elisabeth
Bourgeois-Terroux viendrait a mourir. Cela ne sera pas necessaire,
puisqu'elle mourut ä Noel 1822, soit peu apres que Louis Henri eut
atteint sa majorite. Par testament, elle legua 25 louis d'or ä son
beau-fils, en «souvenir de sa sincere et tendre amitie, [...] pour
s'acheter un bijou»31.

Dans le registre du notaire Boin, on trouve l'inventaire des biens
laisses par David Benjamin Bourgeois, decede le dimanche 3 decembre
1809. Le notaire, un juge de paix genevois (Reuge) et Marc
Benjamin Carrard-De Laharpe firent l'estimation d'un important
mobilier, de quantite de vaisselle, de vetements et de «nippes».
Parmi les vetements, nous ne citerons que le nombre total des

chemises du defunt: 8332. Nombre eleve, mais logique pour une
personne fortunee, vivant ä une epoque oil la lessive ne se faisait
pas toutes les semaines.

Bourgeois l'Americain a ete attire en Guyane davantage par le

commerce et les affaires que par une curiosite ethnologique ou

31 AEG : Notaire Jean Fran5ois Richard, n° 445, testament du 30.11.1822. Le
louis d'or neuf valait alors 51 florins.

32 AEG : Notaire Pierre Boin, decembre 1809, n° 144. «40 chemises en coton
(200 francs), 13 vieilles chemises en coton (26 francs), 18 chemises en toile (36
francs), 12 dites de pertiales (72 francs).»
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archeologique. Aucun des nombreux objets inventories ä son deces

ne rappelle son sejour outre-Atlantique, excepte un «hamac d'Ame-
rique». On peut dresser le meme constat ä partir de sa bibliothe-
que; seul le titre Coutumes et religions des differents peuples laisse
entrevoir une possible ouverture aux moeurs d'autres civilisations3.

La valeur de tous les objets inventories se monte ä 6039 francs.
Viennent ensuite de nombreuses lettres de creances, pour des

prets consentis ä divers particuliers ou institutions34. Les debiteurs
sont en grande majorite domicilies dans le Pays de Vaud. Le total
des lettres de creances avoisine la coquette somme de 114 000 francs.
De sorte que David Benjamin Bourgeois laissait ä ses heritiers
120 940 francs et 35 centimes de biens meubles.

Quant aux immeubles, le cadastre lausannois les estime ä 7150
francs (chiffres de 1811), dont 3420 francs pour les «trois vieilles
maisons» d'en Etraz.

Louis Henri Bourgeois (1800-1834), conseiller d'Etat

D'apres deux passeports de 1821 et 182235, Louis Henri Bourgeois

serait arrive ä Geneve en 1811. Mais nous savons d'apres le

testament de 1809 qu'Elisabeth Bourgeois-Terroux «a constam-
ment travaille au bonheur» des deux enfants de Bourgeois l'Ame-
ricain. Ce qui laisse croire que le frere et la soeur ont du vivre entre
1805 et 1809 a Geneve, dans le foyer du couple Bourgeois-Terroux.
Un sejour ä Yverdon dut suivre durant les annees 1809-1811. Voici
quel fut le cursus scolaire du jeune Bourgeois:

33 Ouvrages en sa possession: Encyclopedie, edition de Lausanne, 37 volumes,
relies en veau, estimee ä 120 francs; Decadence de l'Emptre romain, 27 vol. in 4°,
relies en «bazaine» (120 francs), un atlas de Vaugondry (12 francs), Histoire de
Suisse, et Coutumes et religions (les deux 72 francs).

34 Le plus gros pret fut accorde ä «Isaline Pyvard, Daniel Langin et Abram
Louis Langin» : 16 000 francs. Viennent ensuite la commune de Lutry (8000 francs),
Frederic Oboussier de Lausanne (6000 francs), Charles Debons (5000 francs),
Henri Guignard d'Orbe (4000 francs), Jean Guillaume de Mestral de Yens (2400
francs).

35 AEG : Chancellerie Ab 12, n° 235, 6.10.1821 : «Domicilii a Geneve depuis
10 ans», et Chancellerie Ab 13,n°872, 16.11.1822. «Domicilie a Geneve depuis
11 ans».
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II avait ete d'abord place dans l'Institut du celebre Pestalozzi, ä

Yverdon; il continua ses etudes ä Lausanne, ä Geneve, et plus tard
ä Paris36.

Forel fait ici une inversion: Bourgeois a d'abord etudie ä

l'Academie de Geneve, des 1815, pour obtenir un baccalaureat le
3 juin 1817. Dix jours plus tard, il demande ä passer des examens
ä l'Academie de Lausanne afin de pouvoir frequenter l'auditoire de

philosophic, filiere classique pour acceder aux etudes de theolo-
gie37. Mais le jeune etudiant rencontre des difficultes avec l'Academie

: celle-ci exige une preuve de sa legitimation, facte de naissan-
ce qu'il produit etant insuffisant. Car jusqu'en 1837, l'Academie
fut toujours regie par des lois de l'epoque bernoise, en particulier
les Ordonnances ecclesiastiques de 1773; or une loi consistoriale
interdisait la vocation pastorale aux illegitimes. Fidele ä une pratique

de pres de trois siecles durant lesquels la haute ecole de
Lausanne s'est toujours referee ä l'autorite du souverain (LL.EE. de
Berne jusqu'en 1798), le recteur transmet le cas du jeune Bourgeois
au Conseil d'Etat le 16 juin 1817. Voici la decision du gouverne-
ment vaudois:

Objet : Bourgeois, enfant illegitime. Peut-il se vouer au Saint
Ministere

Mr le Landamann en charge fait rapport que Mr le Recteur de
l'Academie est venu le consulter de la part de cette derniere sur la
question de savoir si Mr Louis Henry Bourgeois, fils illegitime de
feu Mr David Benjamin Bourgeois de Lausanne, ne ä Demerara le
15 octobre 1800, peut etre admis ä se vouer au Saint Ministere, vu
qu'anciennement un enfant illegitime ne pouvait etre re$u dans
cette vocation.

Decide de repondre ä Mr le Recteur que la Loi helvetique du 28
decembre 1798 qui est en vigueur dans ce canton enlevant toute
tache de naissance sur les enfants illegitimes, rien n'empeche que
Mr Bourgeois ne puisse se vouer au Saint Ministere38.

36 Journal de la Societe vaudoise d'Utilite publique, op. cit., p. 59.
37 ACV: Bdd 51/15, Actes academiques 1814-1818, pp. 195, 197 et 200.
38 ACV: K III 10/72, Deliberations du Conseil d'Etat, 25 juin 1817, p. 491.
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C'est done en se basant sur une loi de la Republique helvetique que
le Conseil d'Etat repond favorablement. Le texte ci-dessus laisse

supposer que le probleme est nouveau; Bourgeois serait ainsi le

premier bätard ä avoir pu faire des etudes de theologie ä Lausanne.

Bourgeois ne reste que quelques semaines ä Lausanne. II prefere
retourner etudier ä Geneve, oil il reussit un baccalaureat scientifique
le 2 octobre 181939. Des lors, il revient etudier ä Lausanne, oil il est
cite comme etudiant externe ä la faculte de theologie de l'Academie
en 18 1 940. Ses professeurs remarquent qu'il a une certaine avance
sur ses camarades en mathematiques, discipline qu'il a plus
particulierement etudiee durant son absence de Lausanne41. En
automne 1820, il demande un conge pour pouvoir continuer
«quelques etudes de mathematiques et de philosophic qu'il a

commencees». L'Academie lui fait savoir qu'elle n'apprecie guere ce

genre conge. Les semestres d'etudes extra muros n'etaient alors pas
institutionalises. Bourgeois fait interceder le professeur Levade

en sa faveur, et l'Academie accepte finalement de lui donner un
conge de deux mois, ä condition qu'il reprenne ses cours des le 4

janvier 182142. On le voit, il n'etait guere facile de sortir des rails
d'une formation une fois celle-ci commencee, et cela d'autant plus
dans une institution aussi autoritaire et paternaliste que l'etait
alors l'Academie. Un mois apres son depart en conge, Louis Henri
Bourgeois quitte definitivement l'Academie de Lausanne et la
carriere pastorale.

Le proposant Bourgeois ecrit qu'il s'est decide ä quitter le Minis-
tere mais qu'il va ä Paris pour se livrer ä l'etude des Sciences, et
revenir ensuite se devouer ä sa patrie et chercher ä s'y rendre utile.
II n'a pas voulu s'eloigner sans prendre conge de l'Academie et la
remercier de tout ce qu'il lui doit43.

39 Livre du Recteur de l'Academie de Geneve, op. cit., qui date le bacchalaureat
scientifique du 20 octobre 1819. La source AEG: Acad F 2 (in fine p. 4) note
pourtant que Bourgeois obtint son titre de bachelier le 2 octobre 1819.

40 Louis Junod, Album studiosorum Academia Lausannensis, p. 182, qui se base

sur ACV: Bdd 106/6, p. 46.
41 ACV: Bdd 51/16, Actes academiques 1819-1825, 5 novembre 1819, p. 77.
Aux examens de 3e volee de philosophie, en 1820, il obtient le 5C rang sur 18

etudiants (Bdd 116/4, Succes de MM. les etudiants, p. 36).
42 Idem, 1" novembre 1820, pp. 187-188.
43 Idem, 12 decembre 1820, p. 203.
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Le Livre du Recteur de lAcademie de Geneve donne Bourgeois
comme etant originaire de Geneve et Saint-Prex. II s'agit la d'une
erreur de comprehension du registre des etudiants: celui-ci men-
tionne «Henry Bourgeois de Geneve»44. On indiquait effective-
ment ici son domicile. La meme confusion apparaitra ensuite,
lorsqu'on lira dans YAnnuaire officiel du canton de Vaudle nom de

«Louis Henri Bourgeois, de Saint-Prex» dans la liste des deputes45.
Les documents du debut du XIXe siecle ne connaissaient pas encore
la rigueur des denominations officielles qu'ils auront par la suite,
oil «de» se rapporte ä la bourgeoisie et la preposition «ä» au
domicile.

Les autorites genevoises delivrerent cinq passeports ä Bourgeois
entre 1818 et 1823. Alors que les photographies n'existaient pas,
diverses rubriques detaillaient minutieusement le physique du
detenteur. La description la plus explicite se lit dans le passeport
etabli le 15 octobre 1819, au nom de:

Louis Henry Bourgeois, ne en Amerique, originaire de Lausanne,
etudiant, domicilii ä Geneve, äge de 19 ans.

Taille: 5 pieds, 5 pouces Cheveux: noirs crepus
Front: moyen Yeux: bruns
Sourcils: noirs Nez: gros
Bouche: grande Menton: rond
Visage: ovale Teint: brun

Pour se rendre ä Paris46.

Les indications physionomiques different legerement selon les

appreciations personnelles des auteurs des divers passeports. Ainsi
ecrit-on ailleurs qu'il a les cheveux «bruns frises», qu'il a le menton
«rond, fossete», les yeux «noirs», la bouche «moyenne»; sa taille

augmente de 1 ou 2 pouces selon le passeport. Mais malgre ces

nuances, les traits du futur conseiller d'Etat sont bien marques: ses

cheveux et sa bouche confirment l'hypothese d'un type metis, voire
africain.

44 AEG : Acad Ba 1, p. 113.
45 Annuaire officiel du canton de Vaud, 1832, p. 22, et 1833, p. 41.
46 AEG : Chancellerie Ab 9, n° 830 ; reference des autres passeports: Ab 8 n°

398 et 473, Ab 12 n° 235, Ab 13 n" 872, Ab 14 n° 1024.
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Les destinations indiquees sur les passeports sont d'abord Lyon
et Chambery, pour un «voyage d'agrement» (24 septembre 1818),
puis trois fois Paris (15 octobre 1819, 6 octobre 1821, 16 novem-
bre 1822), et enfin «differentes villes du duche de Savoie et de la
Suisse» le 20 aoüt 1823. Alors qu'il est dit etudiant en philosophic
(1818) ou sans profession dans les quatre premiers passeports, il
porte la qualification enviee de «rentier» ä l'äge de 23 ans. Des sa

majorite de 22 ans, il put en effet jouir de l'heritage paternel.
Bourgeois s'est lie d'amitie avec un Genevois qui connaltra la

meme reorientation dans le cours de ses etudes. II s'agit d'Abraham
Pascalis, de trois ans son aine, qui l'accompagne sur la route de

Lyon en 1818; il est alors etudiant en theologie. Cinq ans plus tard,
il voyage ä nouveau avec son camarade; Pascalis est entre-temps
devenu geometre47. Une sensibilite commune leur a fait preferer
des etudes scientifiques ä la theologie.

Ses dispositions morales et l'excellence de son coeur avaient tourne
pour lui les vues de sa famille vers le saint ministere; mais [...] le

jeune Bourgeois ne tarda pas ä renoncer ä une carriere oil il ne
croyait pas alors pouvoir apporter des convictions süffisantes.[...]

Les mathematiques, les sciences physiques, l'etude de quelques
langues Vivantes l'absorberent plus exclusivement; il y fit de
solides progres. Ä cette epoque, fort occupe de mecanique pour
laquelle il avait beaucoup d'aptitude et de goüt, l'entreprise d'une
nouvelle machine, conjointement avec un ami, le conduisit suc-
cessivement en France, en Angleterre, en Hollande. (II s'agissait de

l'application de la vapeur ä des voitures et ä des embarcations
legeres).

Ce projet, qui, comme tant d'autres, ne devait pas etre couronne
de succes entre les mains de ses premiers auteurs, porta toutefois
d'heureux fruits pour notre jeune compatriote48.

Le parcours intellectuel du jeune Bourgeois est representatif de

revolution qui caracterise le XVIIIC siecle. Sous l'Ancien Regime,

47 AEG : Chancellerie Ab 8, n° 397, 24.9.1818, et Chancellerie Ab 14, n" 1024,
20.8.1823. Pascalis etait peut-etre apparente ä Elisabeth Terroux, dorn une
cousine germaine s'appelait Elisabeth Pascalis (AEG, B c No 3, Declarations de
succession, vol. 3, 1.3.1823).

48 Journal de la Societe vaudoise d'Utilite publique, op. cit., pp. 59-60.
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la carriere ideale d'un jeune homme de bonne famille lausannoise
ou vaudoise se trace dans le metier des armes, la magistrature ou le

ministere pastoral. Des le siecle des Lumieres, l'eventail s'elargit;
de nouveaux horizons, pleins d'avenir, se dessinent dans les sciences

exactes: medecine, sciences naturelles, chimie, etc. Alors que la
generation precedente lui preparait une carriere «classique» de

pasteur, le jeune Louis Henri Bourgeois prefera se tourner vers des

disciplines plus neuves, porteuses d'un autre genre d'esperance.
Comme bon nombre de ses contemporains, il devint un fervent
adepte de l'ideologie du progres, gage de securite et de bien-etre

pour l'avenir.
1825 fut l'annee de son mariage. Le 2 decembre, il epousa une

demoiselle d'une famille qui n'etait pas inconnue de la sienne.
Jeanne Elisabeth Pernette Valette est la fille de David Aime Valette,
flls d' un pasteur genevois etabli ä La Cote, et qui acquit la

bourgeoisie de Yens en 178049. Domicilie ä Saint-Prex, David Aime
Valette etait depute et juge de paix du cercle de Villars-sous-Yens.
En 1814 et 1820, c'est lui qui fut charge de vendre les immeubles
lausannois de feu David Benjamin Bourgeois, «agissant au nom de
Madame la Veuve Bourgeois»50.

Venu s'etablir peu avant son mariage ä Saint-Prex, Louis Henri
Bourgeois poursuivit ses etudes en se specialisant dans la
sylviculture.

De retour dans sa patrie, et allie par un mariage ä une famille fort
honorable, il etudia Part forestier sous un des maitres les plus
habiles de la Suisse, M. Kasthofer, de Berne51.

En 1829, il est nomme inspecteur forestier de l'Arrondissement
de La Cote.

49 Familie Valette : cf Livre du Recteur..., vol VI, p. 110. Lettre de bourgeoisie:
archives communales de Yens: E 21, 1780.

50 ACV: Dg 159/2, Notaire Martin, p. 298, 11.2.1814, et Dg 237/7, Notaire
Ch. Secretan, p. 20, 29.1.1820. La procuration de Mme Bourgeois ä David A.
Valette fut etablie devant le notaire Vinet, le 2.8.1810 (Dg 327/7, p. 25).

51 Journal de la Societe vaudoise d'Utilitepublique, op. cit., p. 60. Albrecht Karl
Ludwig Kasthofer (1777-1853) fut par la suite conseiller d'Etat bernois, de 1837
ä 1843 (DHBS, t. IV, p. 330).
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II fit preuve de l'etendue de ses connaissances forestieres et econo-
miques non seulement dans l'exercice de ses fonctions, mais
encore dans un petit ecrit qu'il publia ä Lausanne en 1831, sous le
titre de: Considerations sur la liberte du commerce des bois dans le
Canton de Vaud.

Ce fut [...] en 1829 que M. Bourgeois fut admis au nombre des

membres de la Societe Vaudoise des Sciences naturelles, et l'annee
suivante il fut egalement re^u membre de la Societe Helvetique
(des Sciences naturelles).52

L'homme politique

La revolution liberale qui survint en hiver 1830-1831 dans le

canton de Vaud se devait de trouver des forces nouvelles pour
diriger le pays. De l'ancien Grand Conseil, seuls une trentaine de

deputes sortants se retrouverent dans l'Assemblee Constituante de

janvier 183153. Au mois de juillet, lorsqu'il s'agit d'elire les deputes
du nouveau legislatif, les electeurs du cercle de Villars-sous-Yens

porterent leur choix sur Louis Henri Bourgeois. II reprit en fait le

siege de depute qu'abandonnait son beau-pere. L'ascension politique

fut alors tres rapide, puisqu'un mois plus tard, il etait elu
conseiller d'Etat.

Ses nombreux amis le jugerent eminemment propre par ses lumie-
res, son patriotisme et l'independance de son caractere, ä faire
partie de l'administration chargee de consolider et de developper
les nouvelles institutions du pays. II devint membre du Conseil
d'Etat54.

Les liberaux durent lutter pour que le gouvernement nouveau se

composät d'hommes neufs. Iis parvinrent finalement ä placer cinq
nouveaux conseillers d'Etat aux cotes de quatre anciens. La jeunesse
de certains d'entre eux, dont nous avons parle en debut d'article,
s'explique ainsi par un contexte revolutionnaire tres propice ä

52 Ibidem.
53 Pour les evenements de 1830-1831, cf. Bovard, Le gouvernement vaudois

1803-1962, op. cit.
54 Journal de la Societe vaudoise d'Utilite publique, op. cit., p. 61.

146



l'emergence de jeunes premiers. Druey, qui entre egalement au

gouvernement en aoüt 1831, a une annee de plus que Bourgeois,
soit 32 ans. Et en 1832, Auguste Jaquet, qui remplace Andre
Ferdinand Jayet au Conseil d'Etat, est tout juste äge des trente ans

requis par la constitution pour etre elu55.

Lors de la premiere seance du nouvel executif cantonal, le tirage
au sort attribua ä Bourgeois le departement des finances. La
presidence de la commission des forets lui echut logiquement, eu
egard a sa formation. Sur le plan militaire, il dut demissionner de

ses fonctions: il etait lieutenant d'artillerie.
Signe revelateur d'une forte personnalite, on le choisit pour la

vice-presidence du Conseil d'Etat en 1832-1833 dejä, ce qui
impliquait la presidence durant I'annee suivante (1833-1834).

Les Deliberations du Conseil d'Etat, source importante qui com-
prend toutes les decisions de l'executif, ne fournissent helas que
peu d'informations personnelles sur les conseillers d'Etat. lis ne
sont generalement cites que pour des demandes de conge ou des

nominations dans des commissions offtcielles, plus rarement lors-
qu'ils sont les intermediates de telle proposition soumise au

gouvernement.
La sante de Bourgeois le forqait souvent ä demander conge; ou

alors il devait par exemple s'absenter trois jours «pour presider la

commission d'examen pour l'arpentage»56.
Au printemps 1833, il intervint aupres de ses collegues afin de

soutenir Jean Bernard Kaupert, etabli ä Morges, «dans ses entreprises

pour repandre et perfectionner le chant populaire»57. Le Conseil
d'Etat apporta davantage une caution morale qu'un soutien materiel
ä la grande oeuvre de ce «philanthrope».

Le souci de la collegialite gouvernementale etait ä cette epoque
une notion quasiment inexistante. Les conseillers d'Etat demeu-

55 P.-A. Bovard, Le gouvernement vaudois 1803-1962, op. cit., p. 64.
56 ACV: Kill 10/112, Deliberations du Conseil d'Etat, 18.4.1832.
57 Idem, K III 10/114, 29.4.1833. Kaupert est considere comme l'initiateur de

Part choral en Pays de Vaud. D'origine allemande, ce Vaudois d'adoption fit
savoir au Conseil d'Etat qu'il voyait «dans la musique un but plus noble que celui
de former des chanteurs agreables et des musiciens; il veut en faire un moyen
d'education religieuse et politique. Une pareille tendance m^rite evidemment
d'etre encouragee» (Seance du 28.5.1833).
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raient membres du Grand Conseil dont ils etaient issus. Le droit de

vote leur etait certes retire lorsqu'il s'agissait d'adopter ou de refuser
des objets emanant de leurs rangs; mais ils pouvaient librement
prendre position durant les debats, ne se privant pas de contrer parfois
ouvertement telle proposition d'un collegue conseiller d'Etat.

Le Bulletin des seances du Grand Conseil presente l'avantage de

restituer les opinions des deputes actifs, parfois iitteralement.
Bourgeois est cite frequemment jusqu'en automne 1833, epoque
oil il ne put plus suivre regulierement les seances.

Sa premiere intervention dans l'hemicycle, selon cette source,
concerne le projet de loi sur les brigues electorales. Des candidats peu
scrupuleux etaient parvenus ä corrompre quelques electeurs avec des

presents ou de veritables pots-de-vin afin de gagner leurs suffrages. La
loi envisageait de condamner non seulement les corrupteurs, mais

egalement les corrompus. L'article, qui sera adopte avec un amende-

ment du conseiller d'Etat Jaquet, avait une haute visee morale:

Art. 8. Sont coupables de delits de brigue:

a) et b) [Ceux qui cherchent ä corrompre des electeurs]

c) Tout electeur qui aura participe sciemment ä des largesses ou des
distributions quelconques, ou qui se sera laisse gagner par des

promesses corruptrices pour disposer de son suffrage58.

Le debat fut tres nourri pour en arriver ä cette version. Bourgeois

faisait partie de la minorite qui proposait le rejet du paragra-
phe c), voyant bien qu'il serait impossible de discerner ce qu'il
appela une «seduction volontaire». Comment savoir qu'un electeur
a ete corrompu? II serait oblige de temoigner contre celui qui l a

«seduit». Pouvait-on ensuite le condamner ä son tour? Le legisla-
teur s'avan£ait ici dans une logique douteuse.

Defenseur du bon sens, Bourgeois a une ethique plutot originale:
«Pour moi, si quelqu'un d'assez infame m'offrait de l'argent pour
capter mon suffrage, je l'accepterais, le donnerais ä l'hospice et ne
voterais pas pour lui».59

58 Bulletin des seances du Grand Conseil, vol.3, 1832, p. 12.
59 Idem, p. 14.
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Le depute et professeur de droit Francois Pidou, qui fut aussi
dans la minorite lors du vote, demanda si le Grand Conseil, qui
«reprdsente la conscience publique», devait se laisser guider par des

considerations de sentiment: «Ma raison me dit qu'une loi n'est pas
un cours de morale»60.

Malgre ces remarques avisees, le paragraphe fut adopte, le
Grand Conseil etant convaincu que cette loi etait bei et bien
«destinee ä etablir chez le peuple de vraies notions de morale»61.

Bourgeois s'engagea davantage dans le debat sur la loi forestiere.
Le sujet etait important puisque les forets constituaient l'une des

principales ressources du canton et des communes. En 1832, notre
conseiller d'Etat evalue le revenu des forets cantonales ä six francs
la pose, rendement considere comme superieur ä celui des pres ou
des champs62.

Pour introduire le debat, Emmanuel de La Harpe, president de

l'executif, rappela que le canton etait auparavant divise en sept
arrondissements forestiers, avec chacun un inspecteur touchant un
salaire annuel d'environ 500 francs. En 1826, on reduisit ä quatre
le nombre des inspecteurs, et ils durent subir «un examen plus
rigoureux» pour acceder ä ce poste.

Des jeunes hommes, habiles, instruits, places dans une sphere
assez elevee pour etre au-dessus de toute influence etrangere, se

sont präsentes et ont obtenu, apres de brillants examens, les places
nouvelles. Les resultats de leurs travaux sont dejä patents63.

Bourgeois dut se sentir tres honore, lui qui etait precisement
issu de ce cercle d'inspecteurs forestiers si bien loue par son
collegue de La Harpe.

Ce projet de loi, dont il fut vraisemblablement la cheville
ouvriere, prevoyait la creation de douze postes de sous-inspecteurs

60 Idem, p. 15. F. Pidou est le fils du Landamann Auguste Pidou. Ne en 1799,
il est Fun des jeunes battants dont le nouveau regime eut besoin en 1831. Avocat,
professeur ä l'Academie ä 25 ans, il presida le Grand Conseil en 1833-1834 et en
1838.

61 Ibidem.
62 Idem, p. 93.
63 Idem, p. 85.
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(a 350 francs par an) charges de seconder les inspecteurs dans la
surveillance des forets communales. II ne trouva cependant guere
d'enthousiasme aupres des deputes, ceux-ci voulant avant tout
eviter «d'augmenter l'armee des fonctionnaires»64. L'idee de creer
des sous-inspecteurs fut ainsi balayee. En realite, Bourgeois ne
s'etait pas fait d'illusions:

L'institution des sous-inspecteurs est en butte ä des attaques si
fortes de la part d'hommes qui jouissent d'une influence bien
meritee que je suis presque decourage de la defendre 65.

Cette remarque du conseiller d'Etat sur le poids considerable

que certaines personnalites exer^aient dans le Grand Conseil
correspond bien ä la description que donne Gerald Arlettaz dans sa

these: «Dans la premiere moitie du XIXe siecle, les tendances
politiques ne s'expriment pas encore sous la forme de partis politiques
structures et hierarchises. Les mouvements d'idees se regroupent
par affinites ou par interets, mais chaque individu entend garder
son independance, d'autant que 1'individualisme est justement un
des fondements de l'ideologie liberale au pouvoir».66

De ces diverses interventions, il ressort que Bourgeois est partisan
d'une solide centralisation cantonale, ce qui ne rassure guere les

communes. A propos de la loi sur les brigues electorates, il plaide pour
que les amendes soient integralement versees ä l'Hospice cantonal,
alors que les communes s'en voyaient habituellement attribuer la
moitie. Et dans la loi forestiere, c'est l'autonomie communale que les

deputes estiment menacee par le projet de Bourgeois.

La revision du Pacte

La question de la revision du Pacte federal de 1815 occupait le
devant de la scene politique suisse, et vaudoise en particulier.

64 Idem, p. 87. Cette expression daterait ainsi de 1832 deja!
65 Ibidem.
66 Gerald Arlettaz, Liberalisme et societe dans le Canton de Vaud, 1814-1845,

BHV n" 67, 1980, p. 511.
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Trois tendances se dessinaient en 1832. On peut grossierement
les definir comme suit67:
— Les conservateurs, favorables ä la restauration de l'ancien ordre

des choses.
— Les radicaux (ou «liberaux avances»), pas encore structures en

tant que parti, mais emmenes par des personnalites influentes
(Druey en terre vaudoise), porte-parole de nombreuses aspirations

populaires. Partisans de la centralisation, ce sont eux qui
s'activent le plus ä faire reviser le Pacte federal.

— Entre les deux, les liberaux, jouant la carte de la moderation et
s'effor£ant de contenir les elans radicaux. lis sont au pouvoir
dans de nombreux cantons depuis 1831.
Bourgeois fit partie, avec Georges Boisot et Emmanuel de La

Harpe, de la commission qui redigea le rapport du gouvernement
vaudois sur le projet de nouveau pacte. Restrictive face au texte
propose par la Diete, leur position equivaut ä un compromis pas
toujours coherent entre la creation d'un Etat federatif et une
Confederation d'Etats souverains68.

Mais Bourgeois n'est pas un inconditionnel de l'autonomie
cantonale. Dans le domaine militaire, il preconise que les ecoles de

recrues soient uniformisees au niveau suisse. A propos des deputes
vaudois ä la Diete, il souhaite un renforcement de leur nombre et
de leurs competences, de sorte qu'ils ne soient pas continuellement
paralyses lorsque les consignes de vote revues du Grand Conseil ne
cadrent plus avec la tournure des debats federaux69.

Reformiste, il l'est encore lorsqu'il s'oppose au Systeme de vote
en place ä la Diete qui favorise les demi-cantons, «ces cantons qui
causent tous les troubles, toutes les dissensions dont la Suisse est
affligee»70.

67 Pour plus de details, voyez l'ouvrage cite ci-dessus et Jean Charles Biaudet,
La Suisse et la Monarchie de juillet, BHV n° III, 1941.

68 Arlettaz, op. cit., pp. 423 et 434.
69 Bulletin des seances du Grand Conseil, 1832, vol. 3, p. 129, et 1833, vol. 4,

pp. 439 et 611.
70 Idem, 1833, p. 511. Ces severes propos doivent etre situes dans le contexte

des tensions qui tiraillent la Confederation ä cette epoque et qui aboutiront a la
Guerre du Sonderbund en 1847.
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Bourgeois serait done un conseiller d'Etat liberal modere, conscient
de la necessite de reformer les institutions. II faut le situer entre
l'aile droite et conservatrice des liberaux et Charles Monnard,
professeur et depute vaudois ä la Diete, ardent defenseur du
liberalisme et du lien confederal. Bourgeois est en revanche tres
distant de Druey, auquel il s'oppose regulierement au Grand
Conseil. C'est plutöt du cote de son collegue Boisot qu'on lui
trouvera des sensibilites communes.

Au printemps 1833, le projet de nouveau Pacte bat serieusement
de l'aile. Les theses federalistes gagnent du terrain dans la plupart
des cantons. Boisot et Bourgeois entreprennent au mois de juin un
voyage diplomatique ä travers la Suisse pour tenter de sauver ce qui
peut encore l'etre de cette necessaire reforme des institutions. Mais
le 7 juillet 1833, le canton de Lucerne refuse le Pacte. Cette
decision «sonnera le glas des espoirs revisionnistes»71.

Un liberal trop elitiste

Les debats relatifs ä la loi sur les voyers nous permettront de

terminer cette breve description de l'homme politique.
La place de voyer de district etait tres recherchee. Lucratif, ce

poste faisait de son detenteur un interlocuteur tres sollicite par les

communes, ä une epoque oü l'Etat consentit de gros efforts pour
ameliorer le reseau routier. Afin de mieux pouvoir choisir entre les

nombreux candidats lors d'une nomination, Bourgeois voulut
instituer un examen d'admission. Celui-ci devait porter sur:

a) Les connaissances pratiques relatives ä l'entretien et ä l'amena-
gement des routes.

b) La connaissance des lois sur les travaux publics.

c) Les connaissances d'arithmetique et de geometrie, et leurs
applications pratiques72.

71 G. Arllttaz, op. cit., p. 451. Pour le voyage de Boisot et Bourgeois : Bulletin
des seances du Grand Conseil, 1833, vol. 4, pp. 438 et 452.

72 Bulletin des stances du Grand Conseil, 1833, vol. 5, p. 816.
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On lui retorqua que son projet «ecarterait bon nombre d'intel-
ligents campagnards qui n'oseraient pas se presenter» par peur de
l'examen, epreuve qui «repugne aux hommes d'äge mür». D'ailleurs,
le depute et syndic d'Yverdon Correvon-de Martines n'attendait
des voyers que de la «moralite, de la fermete, et de bonnes jambes
dont ils [voudront] se servir frequemment»73. Ce n'est pas sans une
certaine humeur que Bourgeois refuta cette argumentation; il
parvint ä faire adopter son projet ä Tissue d'un premier debat.

Issu d'une elite intellectuelle, notre conseiller d'fitat defend ici un
type de gouvernement plutot technocratique. Il est soutenu par son
collegue de La Harpe et par le depute de Trelex Alphonse Nicole. Ce
dernier fit remarquer que Tinstitution de l'examen diminuerait les

risques de nepotisme. Ä ce propos, on rappellera que Bourgeois avait
les coudees franches, car sa situation familiale ne le contraignait pas ä

procurer des avantages ä une ribambelle de cousins ou de neveux!
Ses adversaires, essentiellement des deputes de Tarriere-pays,

insisterent sur la qualite d'arbitre et la sagesse que Ton attend des

voyers. Aussi les membres d'une certaine aristocratie rurale conve-
naient-ils de toute evidence pour ce genre d'office. Peu ou pas du
tout ferus de geometrie et de mathematiques, ils n'auraient eu
aucune chance lors d'un examen.

Druey s'opposa egalement au projet. Outre le fait qu'il se

souciait peut-etre de menager son electorat broyard, le tenor
radical ne devait guere apprecier un examen trop elitiste.

Lors du second debat, Francois Guisan revint ä la charge contre
les examens.

C'est de Tingenieur, des inspecteurs et des membres de la
Commission des travaux publics qu'il faut exiger des connaissances
theoriques ; elles ne sont point necessaires aux voyers, car l'hom-
me le plus savant en theorie peut ne rien valoir pour la pratique.

II suffit pour s'en convaincre de voir le mauvais etat des routes
d'un pays voisin qui a pourtant assez d'hommes ä connaissances
speciales et oü Ton exige des examens severes74.

73 Idem, p. 819.
74 Idem, p. 878. Fran5ois Louis Romain Guisan (1805-1878) habitait Lausanne

mais etait l'elu du cercle d'Avenches. Jeune avocat, il devint Procureur general
(1832-1846) ä Läge de 27 ans.
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Et Bourgeois de repondre:

On nous a cite l'exemple de la France, qui, malgre tout le savoir de
ses administrateurs, a de fort mauvaises routes. [...] Elles sont tres
larges, mal entretenues, apres un peu de pluie, le milieu en devient
un veritable bourbier, oil le malheureux pieton risque souvent de

se noyer. Mais la cause en est l'exces de centralisation qui, en
France, empeche l'argent de refluer vers les extremites75.

II tenta egalement de repousser l'argument qui pretendait qu'un
exces de timidite pousserait de nombreux hommes habiles ä renon-
cer ä se presenter ä un examen: «Mais Messieurs, dans une republi-
que, il ne faut pas d'hommes timides»76.

Mais malgre les efforts de Bourgeois, son projet de loi sur
l'examen d'admission des voyers fut balaye lors du second vote.

Abrupte fin de carriere

Une ombre devait planer sur cette brillante carriere qui se

dessinait.

Les germes d'un mal auquel paraissent plus particulierement
exposes les hommes nes sous les tropiques et transplantes dans nos
climats avaient dejä donne quelques inquietudes aux amis de
M. Bourgeois. Toutefois, des habitudes reglees et beaucoup d'activites
de corps semblaient avoir attenue ce principe funeste.
Malheureusement une vie trop sedentaire, l'exces du travail journalier,
surtout des veilles imprudentes oil le poussait sa scrupuleuse
probite, dans le but d'acquerir des connaissances administratives
et judiciaires auxquelles il se trouvait trop etranger, les emotions
d'une äme jeune et impressionnable, tout cet ensemble devorant
de la vie de l'homme public, altererent de plus en plus sa sante 11.

Malade, Bourgeois se rendit en France, en compagnie de son

epouse, pour recevoir des soins dans la station thermale de

75 Idem, pp. 880-881.
76 Ibidem.
77 Journal de la Societe vaudoise d'Utilite publique, op. cit., p. 62.
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Plombieres78. La, conscient de la gravite de sa maladie, il ecrivit sa

lettre de demission au Conseil d'fitat, esperant toutefois qu'il
pourrait encore sieger au Grand Conseil. II voulait poster cette
lettre a son retour ä Lausanne. Mais durant le voyage, le 5 mai
1834, la diligence de la Regie des postes se renverse ä l'entree de

Ballaigues79. Notre conseiller d'Etat subit lors de cet accident des

blessures qui precipiterent sa fin.
II mourut ä Lausanne le 22 aout 1834.
Le lundi 15 septembre, une session extraordinaire du Grand

Conseil etait convoquee pour elire son successeur. C'est Francois
Louis Michel, un autre conseiller d'Etat ä trajectoire inhabituelle,
qui, en tant que vice-president du gouvernement, lui rendit offi-
ciellement hommage80.

Apres moult difficultes et insistances pour trouver un depute
interesse par cette haute fonction, Jacob Evert van Muyden fut elu
et accepta de succeder au defunt conseiller d'Etat.

Louis Henri Bourgeois laissait deux filles, agees de 8 et 2 ans81.

Madame veuve Bourgeois-Valette devint la tutrice des enfants,
conformement au contrat de mariage du 25 novembre 1825. Son

pere, le juge de paix Valette, devint son conseiller judiciaire.
Bourgeois ne laissait aucun bien immobilier, mais une fortune
suffisamment importante pour mettre sa famille ä l'abri du denue-
ment.

Sa veuve et ses deux filles resterent une dizaine d'annees ä

Lausanne. II ne semble pas que Madame Bourgeois se soit remariee,
du moins pas dans le canton de Vaud. La prefecture de Lausanne lui

78 ACV: K VII g 12, p. 48, passeport lausannois du 26 avril 1834.
79 ACV: S 27/2, Deliberations du Conseil d'Etat, 20.12.1834 et 24.1.1835. Les

«frais chirurgicaux» des soins donnes ä Bourgeois se monterent ä 419 francs et
6 batz. lis furent pris en charge par l'Etat.

80 Bulletin des seances du Grand Conseil, 1834, vol. 6, pp. 412-414. L'orateur
relevait les qualit^s de ce collegue «que nous aimions, [apprecie pour] sa haute
raison, ses talents, ses lumieres et son patriotisme». Le vocabulaire de circonstance
est semblable ä celui que Forel utilisa ensuite dans sa notice necrologique.

Des revers de fortune contraignirent F.-L. Michel ä demissionner du Conseil
d'Etat le 14 janvier 1835. Quelques jours plus tard, il etait mis en faillite. (Cf.
G. Marion, article ä paraitre in Bulletin genealogique vaudois).

81 Elisabeth Henriette Aim6e, dite Elise, nee le 28.8.1826 (ACV: Ed 55/1) et
Caroline Pernette, nee le 22.8.1832 (ACV: Ed 71/4). Bourgeois fut enterr^ au
cimetiere de Saint-Laurent (AVL: RB 14/21, p. 161).
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delivra divers passeports: le 13 mars 1837, voyage ä Paris. Le
25 septembre 1838, eile se rend en France accompagnee de ses

deux filles et de sa femme de chambre. Le 20 septembre 1841,
nouveau deplacement pour la France, avec la mention «pour affaires»;
les deux filles sont du voyage. Le 14 aoüt 1843, elles partent pour
la Prusse, ä Neuwied. L'ainee des filles y sejournera une annee, alors

que la mere et la cadette se rendent ensuite ä Cannes, «pour vaquer
ä [leurs] affaires». Enfin le 7 aoüt 1844, Madame Bourgeois, les

deux filles et une femme de chambre font ä nouveau le voyage de
Cannes82. On perd ensuite leur trace.

Le cas du conseiller d'Etat Bourgeois est interessant ä plus d'un
titre. Outre sa jeunesse lors du commencement de sa carriere
politique, c'est son origine familiale qui retient l'attention.

Son teint basane et ses cheveux crepus, trahissant une origine
bien eloignee des latitudes helvetiques, n'ont pas constitue un
quelconque handicap. En cela, le metis Louis Henri Bourgeois
presente quelques similitudes avec le general Alexandre Davy
Dumas, pere d'Alexandre Dumas, ne ä Saint-Domingue en 1762;
fils «naturel» d'un marquis framjais et d'une «negresse», il fit une
belle carriere militaire sur le vieux continent.

Enfant illegitime, Bourgeois echappe neanmoins aux pressions
du controle social et parvient aux plus hautes fonctions du canton.
II est vrai cependant que naitre de mere inconnue est moins
frequent et peut-etre plus facile ä camoufler que d'avoir un pere
inconnu. De plus, David Benjamin Bourgeois sut mettre ä profit
l'eloignement du lieu de naissance de ses enfants pour leur eviter
au maximum les desagrements d'une mise ä l'index dont la societe
ne se privait pas. Car meme si les lois consistoriales du regime
bernois furent abolies en 1798, l'opinion publique demeura tres
longtemps meprisante ä l'encontre de ceux qui portaient une
«tache de naissance». Enfin, le fait que son pere ait accorde un pret
au jeune canton de Vaud a peut-etre joue en sa faveur. La carriere

82 Pour ces divers passeports: ACV: KVII g 12, p. 90 ter, 118, KVII g 12/2
n° 575, 1149 et 1497. II semble qu'aucune des deux filles ne se soit mariee en terre
vaudoise ou genevoise.

83 Olivier Juste, Le Canton de Vaud: sa vie et son histoire, rendition de 1978
(1841), t. II, p. 1229.
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du jeune Bourgeois n'a done pas ete preteritee par son Statut
d'illegitime.

II est vrai que le personnage possede une qualite rare chez les

parlementaires d'alors: il est cultive.
Juste Olivier deplorait en 1841 que «la Revolution n'a pas

encore produit autant d'hommes distingues qu'on en trouve parmi
ceux qui la firent»83. Selon Henri Monod, le Grand Conseil se

composait en majorite «d'hommes simples, honnetes et peu ins-
truits»84. Grace ä sa fortune, Bourgeois put poursuivre ses etudes ä

Paris. De retour en Suisse, il se specialisa aupres d'un erudit
bernois. Son adhesion ä des societes savantes le fit entrer dans le
cercle de l'elite intellectuelle du pays. Enfin, son poste d'inspecteur
forestier le mit en contact avec des grands proprietaires et les

dirigeants des communes.
Fortune, instruction, relations, competences professionnelles

et scientifiques eurent facilement raison des handicaps relatifs que
constituaient la jeunesse et un Statut de bätard bien dissimule. Les

electeurs, souvent disposes ä mettre leur confiance chez ceux qui
exercent des professions techniques, ont ä juste titre ete convaincus

par le personnage. L'avenement des liberaux en 1830 crea la
situation favorable ä une entree precoce et abrupte sur la scene

politique.
L'election de Louis Henri Bourgeois au Conseil d'Etat en 1831

necessita un demenagement de Saint-Prex vers le chef-lieu. Sa

petite famille loua un logement dans la maison de Pierre-Louis
Roguin, au numero 1 de la place Saint-Laurent85.

Ainsi, apres que la famille Bourgeois eut sombre dans l'oubli
pendant quelques decennies, Louis Henri vint habiter dans le

quartier meme oil ses ancetres avaient, des siecles durant, eu
pignon sur rue dans leur ville de Lausanne. Apres un itineraire
sinueux, il ne demeritait pas de sa famille, loin de lä, puisqu'il avait
atteint la carrure d'un homme d'Etat.

84 P.-A. Bovard, op. cit., p. 14.
85 AVL: RC 106/10, Recensement lausannois, 1832, p. 167. Important pro-

prietaire, Pierre-Louis Roguin-Debons (1756-1840) est une personnalite politique

du debut du XIX'' siecle (Recueil de genealogies vaudoises, t. II, pp. 130-131).
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